
Nettoyant de pièces OV (exempt de COV)
Art. 04685-01

Description: Le nettoyant de pièces OV est un nettoyant exempt de COV. Il a une excellente aptitude au 
pompage et un bon effet de nettoyage.

Domaine d'utilisation: Convient très bien pour le nettoyage de petites pièces. De ce fait, il est universellement utilisable dans 
des garages et des ateliers. Il peut être utilisé en général dans des installations à haute pression ainsi que 
dans des appareils de nettoyage par circulation.

Données physico-
chimiques:

Précautions concernant  
la sécurité et  

l’environnement:

	 Propriétés du produit		  Avantages

–	Bon pouvoir dissolvant de graisses,  	 ➔	 nettoyage efficace
	 d’huiles et de saletés		

–	Raffinat isoparaffinique	 ➔	 faible perte par évaporation

–	Exempt de COV	 ➔	 pas de taxe COV

–	Faible viscosité	 ➔	 large plage d’utilisation, bonne aptitude  
			   au pompage

–	Point d’éclair élevé 	 ➔	 sécurité de processus plus élevée

–	Incolore	 ➔	 pas de coloration des pièces

–	Exempt d’aromatiques	 ➔	 inoffensif pour la santé

–	Faible odeur	 ➔	 pas d’influence défavorable sur  
			   l’environnement de travail

Conditionnements: fût: 60 l • 208 l	 bidon: 25 l

Les indications contenues dans cette feuille de données se basent sur les possibilités d’utilisation et les propriétés qui nous sont connues et que 
nous avons éprouvées. La maison Blaser Swisslube AG n’est pas responsable des dommages pouvant résulter d’une utilisation incorrecte des 
produits. Il va sans dire qu’il n’en résulte aucune obligation juridique de notre part. 	                                                          34.528 F (0721)

Vertrieb in Deutschland:

Blaser Swisslube AG  
CH-3415 Hasle-Rüegsau (Switzerland)  •  Tél. 034 460 01 01  •  blaser.com

	 Unité	 Caractéristique	 Méthode de mesure
Etat de matière:	 –	 liquide	
Couleur:	 –	 transparent	
Odeur:	 –	 faible	
Viscosité à 40° C:	 mm2/s	 2.3	 ISO 3104
Densité à 15° C:	 g/ml	 0.81	 DIN EN ISO 12185
Point d'éclair:	 °C	 101	 DIN EN ISO 2592

–	ADR/RID:		  pas de marchandise dangereuse 
–	Mesures de précaution:		  Le produit ne doit pas arriver dans les eaux usées, 
			   les eaux souterraines, les eaux de surface ou dans la 
			   terre. 
–	Classe de danger pour l'eau:		  Légère menace pour les eaux (WGK 1) 
–	Code de déchets LMD/CE:		  12 01 07 
–	Code de déchets CH:		  Identique au code de déchets CE (selon l'OMoD du 
			   01.01.06.) 
– Classification et étiquetage:		  indiquée dans la fiche de données de sécurité 
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